
Total =                                    Moins de  6 ans =                      6 à 13 ans = 14 à 17 ans =

Dates Du au

Effectif prévisionnel des mineurs accueillis   (maximum, pour un jour)

Total = Diplômés = Stagiaires = Non qualifiés =

Implantation 

Affaire suivie par 
Tél. : 

Cet accusé de réception atteste que l’organisateur a effectué la déclaration initiale prévue aux articles L. 227-5 et R. 227-2 
du code de l’action sociale et des familles conformément aux modalités prévues par l’arrêté du 3 novembre 2014 relatif à la 
déclaration préalable aux accueils de mineurs prévue par l’article R. 227-2 du code de l’action sociale et des familles. Il ne 
préjuge en rien de la conformité des informations communiquées avec la réglementation.
Il appartient à l’organisateur de communiquer à l’administration la fiche complémentaire au plus tard 8 jours avant le début 
de l’accueil. À défaut, la fiche initiale sera réputée n’avoir jamais été déposée.                     

Organisateur
Dénomination :
Code :
Adresse :

Effectif prévisionnel de l'équipe d'encadrement

Nathalie Malot
02.36.27.61.08

Accusé de réception de la fiche initiale n° 0360167SF000124
de déclaration d'un Séjour dans une famille

20/10/2024 01/09/2025

6 0 2 4

1 1 0 0

Diverses familles d'accueil de l'Indre

CENTRE D'ENSEIGNEMENT A LA PECHE SPORTIVE
036ORG0167
Mairie rue Fontaine Saint Cloud
36270 BARAIZE

Pour le Préfet et par délégation,

Pour la directrice académique,

La cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports

Axelle TUGEND

Fait le 08/10/2024 à Châteauroux le

D.S.D.E.N. de l'Indre
Service départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports

Cité Administrative Bertrand - 49 boulevard George Sand Bâtiment C

36000 CHATEAUROUX

Tél. : 02.36.27.61.08 - Mél. : ce.sdjes36@ac-orleans-tours.fr

Préfet de l'Indre




